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Affaire Gashtikhah  

 

Monsieur, 

Nous nous référons à notre lettre du 16.01.02. Nous vous avons mis au courant que Naghi Gashtikhah a été 
escroqué, dans un premier temps, par un banquier suisse, et il a été condamné ensuite en 1986 à tort, sans 
preuve, pour « tentative d’escroquerie au dépens de l’Iran » à 2 ½ ans de prison. Cette condamnation a 
permis à des hommes de loi de commettre un vol pur et simple. Les noms des coupables sont cités dans 
ladite lettre, de même que  sur notre site Internet (rubrique : Affaires en cours – « Le crime judiciaire en 
Suisse », 1er volet). Nous n’avons enregistré aucune plainte pénale à ce jour. Cela est un signe qui permet de 
confirmer que nous sommes dans le vrai. 
Entre-temps, le journal « Le Matin » a confirmé ces graves accusations le 29.08.02 (page 11). Il est donc 
devenu inévitable que l’appareil judiciaire rouvrira ce dossier. 
Rappelons que Naghi Gashtikhah a essayé, en vain, que justice lui soit rendue au niveau du Tribunal 
cantonal VD. Le « Juge » cantonal, Dominique Creux, domicilié au chemin de Ponfilet 80, 1093 La 
Conversion a fait traîner ce dossier pendant 13 (treize) ans. Le 12.10.01, Creux a débouté Naghi 
Gashtikhah, et il l’a condamné encore à payer CHF 73'000 ! Jusqu’à ce jour, Creux n’a pas encore motivé 
son « jugement ». Creux est un spécialiste pour faire crever ses victimes à petit feu. 
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Le « Juge » cantonal vaudois Creux n’est plus crédible. A notre connaissance, il a 15 victimes judiciaires 
sur son compte (voir notre « Liste de références des hommes de loi  », volet 4 dudit rapport sur « Le Crime 
judiciaire en Suisse »). Ce sont de tels juges qui ruinent notre réputation, et, dans le cas particulier, 
l’image des banques suisses. Nous vous invitons à faire pression au nom des banques suisses  pour  
suspendre et inculper ce criminel en robe noire dans l’intérêt national. 
Dans l’attente de vos nouvelles, nous vous présentons, Monsieur, nos sentiments distingués 


